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LE CHESNAY ROCQUENCOURT, 09/11/2022

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous convier à l’Assemblée Générale des copropriétaires qui se tiendra :

Le mercredi 14 décembre 2022 à 18h30

CENTRE CULTUREL MONTGOLFIER

Salle PILATRE de ROZIER

16 AVENUE JEAN SALMON LEGAGNEUR

92420 VAUCRESSON

L’émargement de la feuille de présence sera ouvert dès : 18h30

Si vous ne pouviez être présent à cette réunion, nous vous demandons de bien vouloir :

- vous faire représenter à l’aide du pouvoir joint.

Nous vous rappelons que l’article 22 de la loi du 10 juillet 1965 dispose que tout copropriétaire peut déléguer son

droit de vote à un mandataire, que ce dernier soit ou non membre du Syndicat. Chaque mandataire ne peut recevoir

plus de trois délégations de vote sauf si le total des voix dont il dispose (les siennes et celles de ses mandants)

n’excède pas 10% des voix du syndicat. Le mandataire peut, en outre, recevoir plus de trois délégations de vote

s’il participe à l’assemblée générale d’un syndicat principal et si tous ses mandants appartiennent à un même

syndicat secondaire (1)

Ou bien

- nous faire parvenir au plus tard trois jours francs avant la date de l’assemblée générale, le formulaire de vote par

correspondance également joint. Ce bulletin de vote répond à un format type défini par arrêté. Il est personnalisé

et peut être utilisé pour cette assemblée générale uniquement. Vous avez aussi la possibilité de compléter ce

document de façon numérique en accédant à votre formulaire en ligne directement depuis votre Espace Privé Client

MyNexity ou depuis votre application Espace Privé Nexity.

Nous vous précisons que, conformément à la loi du 10 juillet 1965 et au décret du 17 mars 1967, l’Assemblée Générale
ne prend de décision valide que sur les questions inscrites à l’ordre du jour. Elle peut, en outre examiner, sans
effet décisoire, toute question non inscrite à l’ordre du jour.

Comptant sur votre participation,

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

NEXITY LE CHESNAY

Mme PRUDHOMME CATHERINE

Modalités de mise à disposition des pièces justificatives des charges :

Les pièces justificatives des charges de la copropriété sont mises à la disposition des copropriétaires par le syndic dans ses bureaux,
Nexity Le Chesnay 34 RUE DE LA CELLE  78150 LE CHESNAY ROCQUENCOURT (LE CHESNAY).

Elles seront consultables, sur rendez-vous uniquement, le :
- lundi 5 décembre 2022 de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

(1) Le Syndic, son conjoint, le partenaire lié à lui par un PACS et ses préposés ne peuvent présider l’assemblée générale ni recevoir mandat pour
représenter un copropriétaire.
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Les salariés du syndic, leurs conjoints ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité et leurs ascendants ou descendants qui sont également
copropriétaires de l’immeuble bâti ne peuvent pas porter de pouvoirs d’autres copropriétaires pour voter lors de l’assemblée générale.
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ORDRE DU JOUR

Résolution n°1 Page 6

Désignation du Président de séance

Résolution n°2 Page 6

Désignation des Scrutateurs

Résolution n°3 Page 6

Désignation du Secrétaire de séance

Point d’information n°4 Page 6

Rapport d’activité du Conseil syndical

Point d’information n°5 Page 6

Compte rendu sur l’état d’avancement des procédures en cours

Résolution n°6 Page 7

Approbation des comptes de l’exercice du 01/07/2021 au 30/06/2022

Résolution n°7 Page 7

Quitus au Syndic pour sa gestion de l’exercice arrêté au 30/06/2022

Résolution n°8 Page 7

Actualisation du budget prévisionnel de l'exercice du 01/07/2022 au 30/06/2023

Résolution n°9 Page 7

Approbation du budget prévisionnel de l’exercice du 01/07/2023 au 30/06/2024

Résolution n°10 Page 7

Décision à prendre relative à l'augmentation du taux de la cotisation annuelle du fonds de travaux obligatoire

Résolution n°11 Page 8

Désignation des membres du Conseil Syndical

Résolution n°12 Page 9

Montant des marchés et contrats à partir duquel la consultation du Conseil Syndical est rendue obligatoire 

(Article 21 de la loi du 10 juillet 1965)

Résolution n°13 Page 9

Montant des marchés de travaux et des contrats à partir duquel une mise en concurrence est rendue 

obligatoire (article 21 de la loi du 10 juillet 1965)

Résolution n°14 Page 9

Autorisation d'engagement à donner au Conseil Syndical
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Résolution n°15 Page 9

Décision à prendre pour faire établir un audit technique  quinquennal des 9 ascenseurs de la copropriété.

PJ : propositions VECOTEAS (mission de contrôle quinquennal simple) ou (mission de contrôle quinquennal et 

suivi technique de la maintenance : contrat) 

Résolution n°16 Page 10

Décision à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de réfection de réhabilitation des 8 

colonnes EP (Bât. B1 / B2)

PJ : proposition TELEREP

Résolution n°17 Page 10

Décision à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de réfection de l'étanchéité de la 

terrasse du rez-de-chaussée de Mme BARON (bât. B1)

PJ : proposition DSF Etanchéité

Résolution n°18 Page 11

Décision à prendre pour 'installation d'une aire de compostage dans la résidence  selon convention GRAND 

PARIS SEINE OUEST

Résolution n°19 Page 11

Validation des emplacements proposés pour cette installation

Résolution n°20 Page 11

Entérinement de l'aménagement des horaires d'été accordés aux gardiens

Résolution n°21 Page 12

Décision à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de remplacement divisionnaires Eau 

Froide et Eau Chaude actuels par des compteurs télé-relevables

Résolution n°22 Page 13

Décision de principe pour effectuer un ravalement avec isolation thermique plutôt qu'une rénovation 

énergétique globale

Résolution n°23 Page 13

Mandat à  donner au Conseil Syndical pour le choix de l'architecte pour l'étude du ravalement / Phase études

Point d’information n°24 Page 14

Information de la période autorisée pour le remplacement des radiateurs dans les appartements

Résolution n°25 Page 14

Décision à prendre pour permettre au Conseil Syndical, sous certaines conditions, de déroger aux dates 

d'allumage et d'extinction du chauffage précédemment votées

Point d’information n°26 Page 14

Communication au conseil syndical du changement des radiateurs

Résolution n°27 Page 14

Décision à prendre pour autoriser le Syndic à ester en justice, sur demande du Conseil Syndical, à l'encontre 

des copropriétaires ne respectant pas le Règlement de Copropriété ou effectuant des travaux abusifs
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Point d’information n°28 Page 15

Information sur le Plan Pluriannuel de Travaux (PPT) obligatoire (Loi Climat et Résilience du 22/08/2021)

Point d’information n°29 Page 15

Information Loi ALUR (2): Assurance responsabilité Civile

Point d’information n°30 Page 16

Information sur l'Espace Privé Mynexity

Point d’information n°31 Page 16

Administration et Gestion courante de la copropriété
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PROJET DE RÉSOLUTIONS

Résolution N° 1 : Désignation du Président de séance
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Sont candidats :

 • M …………….
 • M ……………..

Vote sur la(les) candidature(s)

L'Assemblée Générale désigne comme Président de séance : M.

Résolution N° 2 : Désignation des Scrutateurs
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Sont candidats :

 • M…………….
 • M……………..

Vote sur la candidature de M …………..

En conséquence, l'Assemblée Générale désigne M ……………. et M …………… en qualité de Scrutateurs.

Résolution N° 3 : Désignation du Secrétaire de séance
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale désigne Mme PRUDHOMME Catherine, représentant la société NEXITY Lamy, en qualité
de Syndic, comme secrétaire de séance.

Point d’information N° 4 : Rapport d’activité du Conseil syndical

L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport du Président du Conseil syndical, sur l'activité du Conseil
pendant l'exercice clos, prend bonne note de l'action de l'ensemble de ses membres et les en remercie.

Rapport joint.

Point d’information N° 5 : Compte rendu sur l’état d’avancement des procédures en cours

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de l'analyse des dossiers contentieux en cours déclare être
parfaitement informée.

Deux dossiers dont la dette est supérieure à 1 500 € sont en cours :

- dossier BOUCHE (procédure en cours),
- dossier MATHOU : dossier en cours d'instruction
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Le dossier MARTIN GARABIOL est en attente de l'audience du tribunal fixée début avril 2023 qui doit traiter le
partage des biens définitivement. Un courrier de l'avocat en charge du dossier pour le compte de M. GARABIOL
a été reçu donnant toutes explications.

Le dossier BREUVART est un dossier de succession en cours de traitement.

Résolution N° 6 : Approbation des comptes de l’exercice du 01/07/2021 au 30/06/2022
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale approuve sans réserve en leur forme, teneur et imputation, les comptes de l'exercice du
01/07/2021 au 30/06/2022, tels qu'ils figurent aux annexes jointes à la convocation de l'Assemblée Générale et
qui font ressortir :

• un montant total de charges nettes de 480 079,34 € pour les opérations courantes

• un montant total de charges nettes de 65 157,23 € soit un solde créditeur de 33 312,15 € par rapport au montant
appelé de 98 469,38 € pour les travaux et opérations exceptionnelles (annexe 4)

Résolution N° 7 : Quitus au Syndic pour sa gestion de l’exercice arrêté au 30/06/2022
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale donne quitus au Syndic pour sa gestion de l'exercice arrêté au 30/06/2022.

Résolution N° 8 : Actualisation du budget prévisionnel de l'exercice du 01/07/2022 au 30/06/2023
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Lors de l'Assemblée Générale d0 06/12/2021, le budget prévisionnel de la copropriété, pour l'exercice comptable
en cours du 01/07/2022 au 30/06/2023 a été adopté pour un montant de 530 000,00 €.

L'Assemblée décide d'ajuster le budget prévisionnel initialement voté pour cet exercice en portant son montant à
550 000,00 €, conformément au détail joint à la convocation.

La régularisation des provisions de charges, consécutive à l'actualisation dudit budget interviendra lors du prochain
appel de fonds.

Résolution N° 9 : Approbation du budget prévisionnel de l’exercice du 01/07/2023 au 30/06/2024
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Conformément aux dispositions de l'article 43 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale approuve le
budget prévisionnel joint à la convocation pour l'exercice du 01/07/2023 au 30/06/2024. 

Le budget, détaillé par postes de dépenses, a été élaboré par le Syndic assisté du Conseil Syndical, arrêté à la
somme de 650 000,00 € et sera appelé par provisions trimestrielles exigibles le 1er jour de la période fixée.

L'adoption de ce budget permettra au Syndic d'exercer à l'encontre des copropriétaires défaillants la faculté
d'exiger par anticipation les provisions non encore échues relatives à l'exécution dudit budget et ce par saisie du
président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, conformément aux dispositions
prévues à l'article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965.

Le montant de ce budget pourra être révisé lors de la prochaine Assemblée Générale en fonction des dépenses
réelles de l'exercice en cours et de l'évolution à attendre des charges courantes de fonctionnement.

Résolution N° 10 : Décision à prendre relative à l'augmentation du taux de la cotisation annuelle du

fonds de travaux obligatoire
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1
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L'assemblée générale, conformément aux dispositions de l'article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965, après avoir :

   -  entendu les explications du Conseil Syndical,
- pris acte de la constitution du fonds de travaux à compter du 1er janvier 2017, à hauteur d'à minima 5 % du
budget prévisionnel,
   - pris acte de sa faculté à augmenter la cotisation annuelle à ce fonds de travaux,

Décide de porter à 10 % du budget prévisionnel, le montant du fonds de travaux rendu obligatoire depuis le 1er
janvier 2017.

L'assemblée générale prend acte que :

- cette somme restera définitivement acquise au syndicat de copropriété en cas de vente de lots ;

- cette somme sera déposée sur le compte bancaire séparé et rémunéré, ouvert dans le même établissement
bancaire que le compte « courant » de la copropriété, conformément aux dispositions de l'article 18 II de la loi du
10 juillet 1965 ;

- cette somme sera appelée dans les mêmes conditions que les appels de provisions pour charges « courantes »
et exigible à la même date ;

- en cas de paiement partiel de la cotisation au fonds travaux et /ou des appels de provisions de charges, et du
fait de la parfaite simultanéité de l'exigibilité des sommes, les encaissements seront affectés prioritairement au
fonds travaux ;

- ce taux n'évoluera que sur décision d'une nouvelle assemblée générale.

Cette augmentation est à appliquer de suite.

Résolution N° 11 : Désignation des membres du Conseil Syndical
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Sont actuellement membres du Conseil Syndical :

Mme BREUVART
Mme MASSA

M. BARBE
M. DICI
M. DUVIVIER
M. GRANSART
M. LEROOY
M. PAOLI

SAGEAU HOLDING, représenté par Mme BOUCQ

Il convient de procéder au renouvellement des 4 mandats des membres ci-après :

Mmes BREUVART, et MASSA
MM. PAOLI et GRANSART

et/ou à la désignation de nouveaux membres.

Sont candidats :

 • M ………………
 • M ………………
 • M ………………
 • M ………………
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En  conséquence, l'Assemblée Générale désigne :

 • M ………………
 • M ………………
 • M ………………
 • M ………………

en qualité de nouveaux membres du Conseil Syndical en remplacement des mandats arrivée à échéance,
conformément aux dispositions du règlement de copropriété et/ou aux dispositions des articles 21 et 25 de la loi
du 10 juillet 1965 et du décret du 17 mars 1967, et ce pour une durée de 3 ans jusqu'à l'Assemblée Générale qui
statuera sur les comptes de la copropriété arrêtés au 30/06/2025.

Résolution N° 12 : Montant des marchés et contrats à partir duquel la consultation du Conseil Syndical

est rendue obligatoire (Article 21 de la loi du 10 juillet 1965)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément aux dispositions prévues à l'Article 21 de la loi du 10 juillet 1965, l'Assemblée Générale fixe à la
somme de1 500,00 € HT le montant des marchés et contrats à partir duquel la consultation du Conseil Syndical
est rendue obligatoire.

Résolution N° 13 : Montant des marchés de travaux et des contrats à partir duquel une mise en

concurrence est rendue obligatoire (article 21 de la loi du 10 juillet 1965)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément aux dispositions prévues à l'article 21 de la loi du 10 juillet 1965, l'Assemblée Générale décide de
fixer à 3 000,00 € HT le montant des marchés de travaux et des contrats à partir duquel une mise en concurrence
est rendue obligatoire dans la limite des montants soumis à l'avis du Conseil Syndical.

Résolution N° 14 : Autorisation d'engagement à donner au Conseil Syndical
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément à l'Article 21 du Décret du 17 mars 2007, l'Assemblée Générale autorise le Conseil Syndical
pendant la durée du mandat en cours, à décider de certaines dépenses entrant dans le cadre de la gestion
courante de l'immeuble, jusqu'à un montant maximum de 20 000,00 € TTC.

Le Conseil Syndical rendra compte lors de chaque Assemblée Général de l'exécution de cette délégation.

Résolution N° 15 : Décision à prendre pour faire établir un audit technique quinquennal des 9

ascenseurs de la copropriété.

PJ : propositions VECOTEAS (mission de contrôle quinquennal simple) ou (mission de contrôle

quinquennal et suivi technique de la maintenance : contrat) 
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale des copropriétaires est informée des dispositions issues de la loi Urbanisme et Habitat et
des textes subséquents en matière de sécurité des ascenseurs existants et note l'obligation de mettre en
conformité ses installations. L'Assemblée Générale décide, préalablement à l'engagement de tous travaux de mise
en conformité, de faire réaliser un audit technique complet des installations.

Cet audit vise à fournir un bilan complet de sécurité et de bon fonctionnement, à identifier les travaux de mise en
sécurité du ou des ascenseur(s), d'évaluer les coûts au regard des différentes périodes stipulées par les textes et
au-delà de préconiser, si nécessaire, les opérations à mener pour assurer la pérennité du fonctionnement des
équipements.

Ayant pris connaissance des conditions des propositions jointes à la convocation, l'Assemblée Générale retient la
proposition de la Société VECOTEAS :

- pour la réalisation de la mission de contrôle quinquennal simple
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  pour un montant de 2 800,00 € HT, soit 3 360.00 €  TTC, soit par appareil 373,33 € TTC

L'audit simple sera financé dans le cadre du budget en cours, en CHARGES ASCENSEURS au prorata des
millièmes attachés aux lots concernés par la dépense selon les grilles de charges ascenseurs A, B1, B2, C, D, E,
F, G et H.

Résolution N° 16 : Décision à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de réfection

de réhabilitation des 8 colonnes EP (Bât. B1 / B2)

PJ : proposition TELEREP
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir pris connaissance des conditions essentielles des devis, de l'avis du Conseil
Syndical et après en avoir délibéré, décide d'effectuer les travaux de réhabilitation des 8 colonnes EP (Bât. B1 /
B2)

A cet effet, l'Assemblée Générale retient la proposition présentée par l'entreprise :

- TELEREP (devis 2022-10-407495 du 04.10.2022) pour un montant de 31 493,00 € TTC

Et ayant pris connaissance de la grille tarifaire des honoraires, avec taux dégressif selon l'importance des travaux,
proposée par le Syndic conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 :

Montants HT de l'opération            Taux HT :       Taux TTC :

 • de            0 à   15 000 € HT          300 €           360 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %           4,2 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %           3,6 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %           3 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %           2,4 %

- décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés s'élèvent à ........ % HT du montant total HT de
l'opération, ou à 360 € TTC (forfait minimum).

Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis selon
les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges COMMUNES GENERALES.

L'assemblée générale autorise le syndic à procéder aux appels de fonds correspondant aux travaux pour un
montant de __ ___,00 € TTC, selon les modalités suivantes :

Montant : 50 %, exigibilité : __/__/2023
Montant : 50 %, exigibilité : __/__/2023

de telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations des entreprises aux dates convenues
dans leur devis

Résolution N° 17 : Décision à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de réfection

de l'étanchéité de la terrasse du rez-de-chaussée de Mme BARON (bât. B1)

PJ : proposition DSF Etanchéité
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir pris connaissance des conditions essentielles des devis, de l'avis du Conseil
Syndical et après en avoir délibéré, décide d'effectuer les travaux de réfection de l'étanchéité de la terrasse du
rez-de-chaussée  de Mme BARON (bât. B1).

A cet effet, l'Assemblée Générale retient la proposition présentée par l'entreprise :

- DSF Etanchéité (devis devis 07 10 2022 000660-22 du 07/10/2022) pour un montant de 8 778,00 € TTC

Et ayant pris connaissance de la grille tarifaire des honoraires, avec taux dégressif selon l'importance des travaux,
proposée par le Syndic conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965 :
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Montants HT de l'opération            Taux HT :       Taux TTC :

 • de            0 à   15 000 € HT          300 €           360 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %           4,2 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %           3,6 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %           3 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %           2,4 %

- décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés s'élèvent à 360 € TTC (forfait minimum).

Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis selon
les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges COMMUNES GENERALES.

L'assemblée générale autorise le syndic à procéder aux appels de fonds correspondant aux travaux pour un
montant de 9 135,00 € TTC, selon les modalités suivantes :

Montant : 100 %, exigibilité : __/__/2023

de telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations des entreprises aux dates convenues
dans leur devis

Résolution N° 18 : Décision à prendre pour 'installation d'une aire de compostage dans la résidence

selon convention GRAND PARIS SEINE OUEST
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L'assemblée générale, après en avoir délibéré, décide de se doter d'une installation de compostage à installer sur
la partie engazonnée de la Résidence.

Le budget correspondant, incluant 3 bacs de 600 litres, quelques accessoires et un dallage bois, est estimé à
300,00 €.  

Le Syctom local et le Service Environnement de la Mairie se mettent à notre disposition pour former des référents
et assurer l'assistance  nécessaire au bon fonctionnement de l'installation.

A cet effet, une convention entre la résidence et GRAND PARIS SEINE OUEST sera établie.
A réception, cette convention sera signée et validée par le Syndic.

Résolution N° 19 : Validation des emplacements proposés pour cette installation
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale, après en avoir délibéré, valide l'emplacement proposé pour cette 1ere installation, à savoir
au sud du bâtiment E, côté rue de Cazes. 

Résolution N° 20 : Entérinement de l'aménagement des horaires d'été accordés aux gardiens
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale entérine l'aménagement des horaires d'été accordés aux gardiens chaque été dans la
période du 1er juillet au 31 août.

Leurs activités respectives seront réalisées dans les tranches horaires ci-dessous :

  * Lundi         : de 08h00 à 12h00 et de 15h00 à 20h00
  * Mardi         : de 08h00 à 12h00 et de 15h00 à 20h00
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  * Mercredi    : de 08h00 à 12h00 et de 15h00 à 20h00
  * Jeudi         : de 08h00 à 12h00 et de 15h00 à 20h00
  * Vendredi    :  de 08h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
  * Samedi      :  fermeture de la loge

  avec un repos hebdomadaire continu d'au moins 36 heures incluant le dimanche.

Cette organisation d'été n'a aucune incidence sur leurs qualifications et rémunérations.

A compter du 1er septembre, leurs activités respectives seront réalisées de nouveau selon les horaires habituels,
du Lundi au Samedi comme prévu initialement, à savoir :

  * Lundi         : de 08h00 à 12h00 et de 16h00 à 20h00
  * Mardi         : de 08h00 à 12h00 et de 16h00 à 20h00
  * Mercredi    : de 08h00 à 12h00 et de 16h00 à 20h00
  * Jeudi         : de 08h00 à 12h00 et de 16h00 à 20h00
  * Vendredi    :  de 08h00 à 12h00 et de 16h00 à 20h00
  * Samedi      :  de 08h30 à 11h00

Résolution N° 21 : Décision à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de

remplacement divisionnaires Eau Froide et Eau Chaude actuels par des compteurs télé-relevables
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale après avoir pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés, de
l'avis du conseil syndical et après en avoir délibéré, décide d'effectuer les travaux de remplacement divisionnaires
Eau Froide et Eau Chaude actuels par des compteurs télé-relevables.

A cet effet, l'assemblée générale retient la proposition de l'entreprise :

* TECHEM :

    Eau froide et Eau chaude : location / entretien / relève : 17,88 € TTC / an / compteur,
    soit pour 553 compteurs EF et EC estimés : 9 887,64 € TTC

Coût des différentes poses de matériels nécessaires aux compteurs EF et EC :

- Pose des compteurs : OFFERT
- Pose de robinet d'arrêt : 21,45 € TTC
- Pose de clapet anti-retour : 7,55 € TTC
- Plombage inviolable (collier anti-fraude) : 1,10 € TTC
- Portail web résident : OFFERT

* OCEA :

   Eau froide et Eau chaude : location / entretien / relève : 17,66 € TTC / an / compteur
   soit pour 553 compteurs EF et EC estimés : 9 765,98 € TTC

Coût des différentes poses de matériels nécessaires aux compteurs EF et EC :

- Dépose des anciens compteurs : OFFERT
- Pose des compteurs : OFFERT
- Pose de robinet d'arrêt : 15,00 € TTC
- Pose de clapet anti-retour : OFFERT
- Plombage inviolable (collier anti-fraude) : OFFERT
- Portail web résident : OFFERT
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* ISTA :

   Eau froide et Eau chaude : location / entretien / relève : 17,31 € TTC / an / compteur
   soit pour 553 compteurs EF et EC estimés : 9 572,43 € TTC

Coût des différentes poses de matériels :

- Pose des compteurs : OFFERT
- Pose de robinet d'arrêt : 19,80 € TTC
- Pose de clapet anti-retour : INCLUS
- Plombage inviolable (collier anti-fraude) : OFFERT
- Portail web résident : 1,20 € TTC / compteur / an

* PROXISERVE :

   Eau froide et Eau chaude : location / entretien / relève : 17,89 € TTC / an / compteur
   soit pour 553 compteurs EF et EC estimés : 9 893,17 € TTC

Coût des différentes poses de matériels :

- Pose des compteurs : OFFERT
- Pose de robinet d'arrêt : 16,06 € TTC
- Pose de clapet anti-retour : INCLUS
- Plombage inviolable (collier anti-fraude) : INCLUS
- Portail web résident : OFFERT

L'assemblée générale prend acte que :

- le coût des travaux sera réparti à l'unité par lots,
- le coût du contrat souscrit sera compris au budget de l'année et réparti en charges COMMUNES GENERALES.

Les travaux facturables étant d'ordre privatifs seront répartis privativement à l'unité au regard des poses réelles à
chacun des copropriétaires concernés.

En conséquence de quoi, il n'est pas utile de constituer un compte travaux pour la réalisation de ces changements
de compteurs.

Résolution N° 22 : Décision de principe pour effectuer un ravalement avec isolation thermique plutôt

qu'une rénovation énergétique globale
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale, après en avoir délibéré, prend acte de la décision d'effectuer le ravalement avec isolation
thermique plutôt qu'une rénovation énergétique globale, ceci :

- au vu des augmentations très importantes du coût du gaz (utilisé pour le chauffage) et de la médiocrité de notre
isolation,

- au vu des difficultés à atteindre les critères de la subvention MaPrimeRénov' Copropriétés,

- au vu de l'état des façades, de la dévalorisation progressive des appartements, des règlementations visant à
interdire la location des passoires thermiques,

En conséquence, l'Assemblée Générale prend acte de l'abandon du dossier de Rénovation Energétique Globale
et se prononce pour un ravalement avec isolation thermique. 

Résolution N° 23 : Mandat à donner au Conseil Syndical pour le choix de l'architecte pour l'étude du

ravalement / Phase études
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1
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Au vu des propositions et des devis préliminaires reçus (entre 11 000,00 € / JAHEL et 40 000,00 € TTC /
URBANIS), l'Assemblée Générale donne mandat au Conseil Syndical et à la Commission Ravalement pour
finaliser la consultation et missionner un architecte dans la limite de 15 000,00 €TTC.

Cet architecte aura pour mission l'étude des travaux du ravalement (établissement d'un cahier des charges, appels
d'offres et analyses des réponses) dont le résultat sera présenté et porté au vote d'une assemblée ultérieure.

Il est précisé que le coût de cette dépense sera réparti selon les tantièmes attachés aux lots concernés par la
dépense : charges COMMUNES GENERALES.

L'assemblée générale autorise le syndic à procéder à l'appel de fonds correspondant à la nomination de l'architecte
qui sera retenu par le conseil syndical pour un montant maximum de 15 000,00 € TTC (TVA 20 %) selon les
modalités suivantes :

Montant : 100 %, exigibilité : __/__/2023

de telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations des entreprises aux dates convenues
dans leur devis.

Point d’information N° 24 : Information de la période autorisée pour le remplacement des radiateurs

dans les appartements

L'assemblée générale confirme qu'en cas de travaux de remplacement des radiateurs dans les appartements non
consécutifs à une panne, les remplacements devront OBLIGATOIREMENT être réalisés HORS PERIODE DE
CHAUFFE, pour éviter tout impact sur le chauffage.

Résolution N° 25 : Décision à prendre pour permettre au Conseil Syndical, sous certaines conditions,

de déroger aux dates d'allumage et d'extinction du chauffage précédemment votées
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Au vu de l'augmentation importante des charges de chauffage, l'assemblée générale autorise le conseil syndical
à déroger aux dates d'allumage et de coupure du chauffage précédemment votée lors de l'assemblée générale
du 2 décembre 2019 (1er octobre au 31 mai).

Point d’information N° 26 : Communication au conseil syndical du changement des radiateurs

L'assemblée générale prend acte qu'il y a obligation de communiquer au conseil syndical, au syndic ou au gardien
tout remplacement de radiateurs dans les appartements.

Cette information étant importante pour l'arrêté des comptes chaque année et la répartition des frais de chauffage.

Résolution N° 27 : Décision à prendre pour autoriser le Syndic à ester en justice, sur demande du

Conseil Syndical, à l'encontre des copropriétaires ne respectant pas le Règlement de Copropriété ou

effectuant des travaux abusifs
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L'Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide de donner mandat au Syndic, pour ester en justice, sur
demande du Conseil Syndical, à l'encontre des copropriétaires ne respectant pas le Règlement de Copropriété ou
effectuant des travaux abusifs.
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Point d’information N° 28 : Information sur le Plan Pluriannuel de Travaux (PPT) obligatoire (Loi Climat

et Résilience du 22/08/2021)

La loi Climat et résilience du 22/08/2021 rend obligatoire le vote par l'assemblée générale de la copropriété d'un
projet de Plan Pluriannuel de Travaux (PPT). 

L'objectif de ce PPT est de favoriser l'entretien de l'immeuble et de faciliter la réalisation de travaux de rénovation
énergétique : que chaque copropriété dispose d'un outil répertoriant les travaux à réaliser et les opportunités
énergétiques à mettre en œuvre. 

Le PPT identifie pour chaque opération / scenario les priorités, une estimation des coûts induits, et les modalités
de financement et aides disponibles. Actualisable tous les 10 ans, le PPT doit être mise en place pour toutes les
copropriétés à destination totale ou partielle d'habitation, de plus de 15 ans. 

Pour la réalisation du Plan Pluriannuel de Travaux, la loi Climat et résilience impose pour toutes les copropriétés
dont le Permis de Construire est antérieure au 1/1/2013 l'établissement d'un Diagnostic de Performance
Energétique collectif. 

L'ensemble du dispositif doit conduire une stratégie d'entretien pérenne des bâtiments et l'amélioration de la
performance thermique des immeubles au moment où les logements à forte consommation d'énergie (Etiquette
E, F et G) seront progressivement interdits à la location, et dès 2023 pour une fraction de ceux classés G.

Afin de permettre aux copropriétés et aux copropriétaires de répondre à leurs obligations, Nexity consulte
actuellement des prestataires, justifiant des compétences requises pour réaliser ces missions. 
Votre gestionnaire partagera avec le conseil syndical l'offre la mieux adaptée à votre copropriété. Celle-ci sera
soumise à la plus proche assemblée générale.

                                                                                                        -:-:-:-

Pour information, concernant les échéances, les dates butoirs de réalisation du PPT et du DPE collectif pour la
copropriété sont :

- PPT : 1er Janvier 2024

- DPE Collectif : 1er Janvier 2025

Ces dates peuvent permettre d'attendre à l'année prochaine la réalisation du PPT et à deux ans la réalisation du
DPE collectif.
Les votes proposés aux résolutions suivantes peuvent donc être reportés.

Point d’information N° 29 : Information Loi ALUR (2): Assurance responsabilité Civile

Afin de prévenir la dégradation des copropriétés, la loi ALUR a introduit à l'ART 9-1 de la loi du 10 juillet 1965 et
à l'ART 215-1 du code des assurances et suivants l'obligation pour chaque copropriétaire de s'assurer contre les
risques de responsabilité civile dont il doit répondre soit comme copropriétaire occupant, soit comme copropriétaire
non-occupant.

Depuis juin 2018, des évolutions dans les conventions d'assurances sont venues modifier la gestion et la prise en
charge des sinistres entre les différents intervenants. 
En effet, certains sinistres dans les parties privatives ne sont plus pris en charge par l'assurance de la copropriété,
mais par l'assurance individuelle du copropriétaire occupant ou non occupant.

Compte tenu de ces changements, et au-delà de l'obligation de s'assurer contre les risques de responsabilité
civile, tout copropriétaire non occupant a aujourd'hui intérêt à souscrire un contrat d'assurance propriétaire
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spécifique qui couvre à la fois sa responsabilité civile (obligation légale), son bien immobilier (peintures, parquet
etc.) et le mobilier (cuisine équipée, meuble se salle de bain par exemple), en cas d'absence ou de défaillance de
son locataire.

Point d’information N° 30 : Information sur l'Espace Privé Mynexity

NEXITY LAMY met à disposition de ses clients un Espace Client MyNexity gratuit, sécurisé, disponible 24h /24 et
7j / 7, accessible depuis un ordinateur, une tablette et leur permettant d'accéder immédiatement à l'intégralité de
leurs informations personnelles et celles de leur copropriété.

Après avoir activé leur Espace Client MyNexity les copropriétaires peuvent notamment :

• Consulter la situation de leurs comptes (charges, travaux, avances, fonds travaux),

• Accéder à l'ensemble de leurs documents : fiche synthétique d'immeuble, appel de fonds, compte individuel de
charges, copie de la convocation d'assemblée générale et derniers procès-verbaux, règlement de copropriété,
contrat de syndic, carnet d'entretien...

• Payer leurs charges en ligne,

• Demander à recevoir par email leurs documents (1) : appel de fonds, compte individuel de charges,

• Consulter la liste des membres du CS et des fournisseurs de leur immeuble, le calendrier et les comptes rendus
de visite de leur immeuble,

• Déclarer un incident/panne ou déposer toutes demandes (comptable, information, document, …) puis suivre en
temps réel leurs avancements,

• Accéder à l'assistance Nexity, permettant de consulter nos tutoriels & les réponses aux questions fréquentes par
thématiques : Ma copropriété, Mon Syndic, Le Conseil Syndical et ses membres, Assemblées générales, Mes
documents de Syndic, Travaux et sinistres, Honoraires et charges.

Par ailleurs les membres du Conseil Syndical disposent d'un espace spécifique et exclusif dans lequel ils peuvent
:

• Suivre le budget, les dépenses et la situation de trésorerie de leur copropriété,

• Consulter l'attestation d'immatriculation, les factures de charges et les relevés bancaires de la copropriété, la
balance générale des comptes, les documents du syndic (attestations et carte professionnelle), l'annuaire des
copropriétaires, 

• Découvrir les actualités pratiques et réglementaires dédiées aux Conseils Syndicaux.

Votre Espace Client est accessible depuis www.mynexity.fr et requiert un code d'activation transmis sur simple
demande en agence et disponible sur chaque appel de fonds.
Votre login de connexion est votre adresse email, vous pouvez demander une régénération de votre mot de passe
si vous l'avez oublié.

(1)Uniquement en cas de règlement par prélèvement automatique

Point d’information N° 31 : Administration et Gestion courante de la copropriété

Le conseil syndical informe que les travaux de branchements pour l'alimentation des véhicules électriques sont
terminés et qu'il est dorénavant possible de souscrire un contrat auprès d'ENEDIS en cas de besoin.
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DÉFINITION DES MAJORITÉS REQUISES PAR LES ARTICLES 24, 25 ET 26 DE LA LOI N°65.557 DU 10
JUILLET 1965

Article 24 (Art. 24) : Majorité des voix « exprimées » des copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par
correspondance.

Article 25 (Art. 25) : Majorité des voix de tous les copropriétaires.

Article 25-1 (Art. 25.1) : Lorsque l'assemblée générale des copropriétaires n'a pas décidé à la majorité des voix de
tous les copropriétaires, en application de l'article 25 ou d'une autre disposition, mais que le
projet a recueilli au moins le tiers de ces voix, la même assemblée se prononce à la majorité
prévue à l'article 24 en procédant immédiatement à un second vote.

Article 26 (Art. 26) : Majorité des membres du syndicat représentant au moins 2/3 des voix de l’ensemble.

Article 26-1 (Art. 26.1) : Lorsque l'assemblée générale n'a pas décidé à la majorité prévue au premier alinéa de l'article
26 mais que le projet a au moins recueilli l'approbation de la moitié des membres du syndicat
des copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, représentant
au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires, la même assemblée se prononce à la
majorité des voix de tous les copropriétaires en procédant immédiatement à un second vote.
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MS0154633 - RESIDENCE MAZELEYRE - AGO 2020 - Actualisation budget 2020 / 202104/11/2022

Budget Dépenses

0003-1 Charges communes générales - 

60110000 Eau froide         41 179,91           45 000,00           38 659,14           42 000,00           42 000,00   

60110001 Eau aux compteurs privatifs -       36 314,60                         -     -       36 499,21                         -                           -     

60410000 Produits d'entretien et petit équipement           3 159,48             2 000,00                 948,24             1 250,00             1 250,00   

60500000 Achats de matériel, équipements         16 518,58           15 000,00             3 696,53             8 250,00             8 250,00   

61100000 Nettoyage des locaux           1 012,50             1 750,00             5 525,00             6 000,00             6 000,00   

61210000 Locations de salles                       -                   400,00                 325,00                 350,00                 350,00   

61400001 Contrat Poste relevage               469,21                 480,00                 476,25                 490,00                 490,00   

61405000 Contrat maintenance extincteurs               529,97                 540,00             1 457,92             1 500,00             1 500,00   

61407000 Contrat maintenance espaces verts         11 001,00           11 300,00             9 000,00             9 500,00             9 500,00   

61410000 contrat archivage               465,30                 475,00                 473,76                 475,00                 475,00   

61421000 Contrat de maintenance canalisations           5 390,00             5 500,00           11 297,72             6 000,00             6 000,00   

61424000 Contrat robinetterie               406,14                 418,00                 424,73                 440,00                 440,00   

61499000 Contrats de maintenance divers                       -                           -                   163,39                 170,00                 170,00   

61550100 Entretien et petites réparations matériel                       -             45 000,00                         -             45 000,00           45 000,00   

61520400 Entretien et petites réparations plomberie         13 785,03                         -             22 940,65                         -                           -     

61520600 Entretien et petites réparations étanchéité           7 203,89                         -               2 535,00                         -                           -     

61520800 Entretien et petites réparations portes et serrures               264,00                         -                           -                           -                           -     

61520900 Entretien espaces verts           8 387,88                         -               5 099,69                         -                           -     

61521000 Entretien et petites réparations chaufferie           4 119,82                         -                           -                           -                           -     

61521100 Entretien et petites réparations ventilations                       -                           -                   355,00                         -                           -     

61521200 Entretien et réparations réseau eaux pluviales           9 075,00                         -                           -                           -                           -     

61521400 Entretien et réparations désinfection dératisation               216,00                         -                           -                           -                           -     

61521800 Entretien et petites réparations couverture           3 665,97                         -                           -                           -                           -     

61521900 Entretien et petites réparations conciergerie           1 028,62                         -               1 625,06                         -                           -     

61529500 Entretiens réparations biens immobiliers - Soldes sinistres (non récup.)                       -                           -                   350,00                         -                           -     

61600001 Assurance tracteur               242,86                 250,00                 645,32                 665,00                 665,00   

61610000 Assurance Multirisques         16 321,50           16 600,00           16 566,32           17 330,00           17 330,00   

61800000 Divers (étrennes éboueurs)               300,00                 300,00                 300,00                 300,00                 300,00   

61840000 Charges de copropriété (Syndicat Principal)           4 638,09             4 800,00             3 133,45             4 000,00             4 000,00   

62110000 Rémunération du syndic Honoraires de gestion         30 240,00           30 700,00           30 468,11           31 150,00           31 150,00   

62130100 Frais postaux               760,91                 750,00                 419,94                 500,00                 500,00   

62130200 Frais postaux AG           1 224,97             1 500,00             1 107,57             1 200,00             1 200,00   

62220200 Honoraires syndic sinistres                       -                           -                   185,00                         -                           -     

62220300 Honoraires syndic contentieux et impayés               360,00                 500,00                         -                           -                           -     

62220610 Honoraires syndic vacations               679,99             1 000,00                 424,99                 800,00                 800,00   

62221600 Honoraires syndic Assistance immeuble               697,94                 700,00                 697,94                 700,00                 700,00   

62310000 Avocats           2 400,00             1 000,00                         -                           -                           -     

62330000 Architectes           2 750,00                         -                           -                           -                           -     

62340000 Experts et bureaux d'étude           2 640,00                         -                           -                           -                           -     

62360001 Cotisation ARC               627,00                 630,00                 627,00                 635,00                 635,00   

62370000 Frais d'acheminement                       -                           -                   540,81                 580,00                 580,00   

62400000 Frais du conseil syndical               144,63                 150,00                 226,43                 200,00                 200,00   

62621000 Téléphone               288,08                 300,00                 300,06                 300,00                 300,00   

62700000 Services bancaires et assimilés -              12,00                         -                           -                           -                           -     

63301000 Taxes foncières           1 438,00             1 500,00             1 506,00             1 645,00             1 645,00   

63302000 Taxes ordures ménagères               316,00                 250,00                 249,00                 260,00                 260,00   

Nexity Le Chesnay

34 RUE DE LA CELLE 78150 LE CHESNAY ROCQUENCOURT (LE CHESNAY)

Téléphone 01.39.55.77.37 - Fax 01.39.55.70.55

NEXITY LAMY SAS au capital de 219388000€ SIREN 487530099

RCS Paris APE6832A-Carte pro T G S PT CPI 75012015000001224

délivrée par la CCI de Paris île de France - Garanties

financières SOCAMAB, 16 rue Hoche 92919 la Défense Cedex
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MS0154633 - RESIDENCE MAZELEYRE - AGO 2020 - Actualisation budget 2020 / 202104/11/2022

Budget Dépenses

Groupe charges Intitulé
Exercice

2020 / 2021

Arrêté des comptes

Exercice

 01.07.2021 / 30.06.2022

Actualisation 

budget

2022 / 2023

AGO 2023 - 

Budget 

prévisionnel 

2023 / 2024

64101000 Salaires gardiens et personnels immeubles         81 589,43         115 000,00           74 160,28         115 000,00         115 000,00   

64190000 Reprise avantage en nature -         2 965,78                         -     -         2 838,88                         -                           -     

64241000 Cotisations URSSAF         18 964,16                         -             17 482,21                         -                           -     

64243000 Cotisations Caisses de retraites           5 478,78                         -               5 014,38                         -                           -     

64244000 Cotisations Pôle emploi           3 218,51                         -               2 998,59                         -                           -     

64245000 Cotisations Prévoyance               413,33                         -                   385,49                         -                           -     

64300000 Taxes sur salaires           8 891,00                         -               7 573,00                         -                           -     

64430000 Cotisations Participation des employeurs à la formation professionnelle continue               476,23                         -                   554,57                         -                           -     

64520000 Cotisations aux mutuelles               732,24                         -                   732,24                         -                           -     

66210000 Frais de Tenue de Compte                 84,72                   85,00                   81,12                   85,00                   85,00   

67890000 Ecarts sur appels et répartition -                 8,99                         -                       2,23                         -                           -     

71410000 Produits divers (dont intérêts légaux dûs par les copropriétaires) - Opération courante -            264,00                         -     -            480,00                         -                           -     

Sous total :       274 231,30         303 878,00         231 917,04         296 775,00         296 775,00   

0009-1 Cages d'escaliers - Bâtiment A

60210001 Electricité compteur n°724               247,80                 250,00                 254,15                 255,00                 255,00   

61520800 Entretien et petites réparations portes et serrures                       -                           -                   225,00                         -                           -     

Sous total :               247,80                 250,00                 479,15                 255,00                 255,00   

0009-2 Cages d'escaliers - Bâtiment B1

60210002 Electricité compteur n°598               229,08                 235,00                 248,23                 255,00                 255,00   

Sous total :               229,08                 235,00                 248,23                 255,00                 255,00   

0009-3 Cages d'escaliers - Bâtiment B2

60210003 Electricité compteur n°334               230,06                 235,00                 222,63                 230,00                 230,00   

Sous total :               230,06                 235,00                 222,63                 230,00                 230,00   

0009-4 Cages d'escaliers - Bâtiment C

60210004 Electricité compteur n°285               189,84                 195,00                 203,95                 210,00                 210,00   

61522100 Entretien et petites réparations miroiterie, vitrerie               718,25                         -                           -                           -                           -     

Sous total :               908,09                 195,00                 203,95                 210,00                 210,00   

0009-5 Cages d'escaliers - Bâtiment D

60210005 Electricité compteur n°042               191,92                 200,00                 202,47                 210,00                 210,00   

Sous total :               191,92                 200,00                 202,47                 210,00                 210,00   

0009-6 Cages d'escaliers - Bâtiment E

60210006 Electricité compteur n°335               185,68                 190,00                 199,31                 210,00                 210,00   

61520300 Entretien et petites réparations électricité               145,00                         -                   172,70                         -                           -     

Sous total :               330,68                 190,00                 372,01                 210,00                 210,00   

0009-7 Cages d'escaliers - Bâtiment F

60210007 Electricité compteur n°764               189,08                 195,00                 200,94                 210,00                 210,00   

61520300 Entretien et petites réparations électricité                 71,50                         -                           -                           -                           -     

61520800 Entretien et petites réparations portes et serrures                       -                           -                   160,00                         -                           -     

Sous total :               260,58                 195,00                 360,94                 210,00                 210,00   

0009-8 Cages d'escaliers - Bâtiment G

60210008 Electricité compteur n°341               234,42                 240,00                 233,92                 245,00                 245,00   

61520800 Entretien et petites réparations portes et serrures               147,40                         -                           -                           -                           -     

Sous total :               381,82                 240,00                 233,92                 245,00                 245,00   

0009-9 Cages d'escaliers - Bâtiment H

60210009 Electricité compteur n°338               177,81                 180,00                 194,86                 205,00                 205,00   

Sous total :               177,81                 180,00                 194,86                 205,00                 205,00   

0010-1 Ascenseurs - Bâtiment A

60210001 Electricité compteur n°724               495,52                 510,00                 508,17                 520,00                 520,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge           1 793,73             1 848,00             1 810,28             1 850,00             1 850,00   

61521600 Entretien et petites réparations ascenseurs et monte-charge                       -                           -                   222,20                         -                           -     

Sous total :           2 289,25             2 358,00             2 540,65             2 370,00             2 370,00   
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0010-2 Ascenseurs - Bâtiment B1

60210002 Electricité compteur n°598               458,04                 470,00                 496,31                 510,00                 510,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge           1 793,72             1 848,00             1 810,28             1 850,00             1 850,00   

61521600 Entretien et petites réparations ascenseurs et monte-charge               181,50                         -               4 246,25                         -                           -     

Sous total :           2 433,26             2 318,00             6 552,84             2 360,00             2 360,00   

0010-3 Ascenseurs - Bâtiment B2

60210003 Electricité compteur n°334               459,98                 475,00                 445,16                 455,00                 455,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge           1 793,72             1 848,00             1 810,28             1 850,00             1 850,00   

Sous total :           2 253,70             2 323,00             2 255,44             2 305,00             2 305,00   

0010-4 Ascenseurs - Bâtiment C

60210004 Electricité compteur n°285               379,60                 390,00                 407,78                 415,00                 415,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge           1 793,73             1 848,00             1 810,28             1 850,00             1 850,00   

Sous total :           2 173,33             2 238,00             2 218,06             2 265,00             2 265,00   

0010-5 Ascenseurs - Bâtiment D

60210005 Electricité compteur n°042               383,75                 395,00                 404,82                 410,00                 410,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge           1 793,73             1 848,00             1 810,28             1 850,00             1 850,00   

61521600 Entretien et petites réparations ascenseurs et monte-charge                       -                           -                   205,70                         -                           -     

Sous total :           2 177,48             2 243,00             2 420,80             2 260,00             2 260,00   

0010-6 Ascenseurs - Bâtiment E

60210006 Electricité compteur n°335               371,23                 385,00                 398,50                 410,00                 410,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge           1 793,73             1 848,00             1 810,30             1 850,00             1 850,00   

61521600 Entretien et petites réparations ascenseurs et monte-charge -            242,13                         -                           -                           -                           -     

Sous total :           1 922,83             2 233,00             2 208,80             2 260,00             2 260,00   

0010-7 Ascenseurs - Bâtiment F

60210007 Electricité compteur n°764               378,04                 390,00                 401,80                 410,00                 410,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge           1 793,73             1 848,00             1 810,30             1 850,00             1 850,00   

Sous total :           2 171,77             2 238,00             2 212,10             2 260,00             2 260,00   

0010-8 Ascenseurs - Bâtiment G

60210008 Electricité compteur n°341               468,71                 485,00                 467,71                 485,00                 485,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge           1 793,73             1 848,00             1 810,32             1 850,00             1 850,00   

Sous total :           2 262,44             2 333,00             2 278,03             2 335,00             2 335,00   

0010-9 Ascenseurs - Bâtiment H

60210009 Electricité compteur n°338               355,49                 365,00                 389,60                 400,00                 400,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge           1 794,92             1 848,00             1 810,32             1 850,00             1 850,00   

Sous total :           2 150,41             2 213,00             2 199,92             2 250,00             2 250,00   

0011-1 Chauffage - 

60210011 Electricité compteur n°344           6 535,11             6 655,00             6 509,33             6 650,00             6 650,00   

60320000 Gaz       122 109,72         125 500,00         137 947,48         145 000,00         245 000,00   

60320001 Eau réchauffée -       34 899,60                         -     -       43 056,58                         -                           -     

60320002 Chauffage SAGEAU HOLDING -       32 859,53                         -     -       34 330,61                         -                           -     

60430000 Produits d'entretien traitement des eaux                       -                           -                   619,58                         -                           -     

61412000 Contrat P2 maintenance chaufferie           6 311,69             6 500,00           10 706,11           11 000,00           11 000,00   

61413000 Contrat P3 maintenance chaufferie garantie totale           8 415,55             8 700,00             7 779,44             8 000,00             8 000,00   

61413001 Contrat P3 Amortissement           6 311,69             6 500,00             3 004,96             4 000,00             4 000,00   

61521000 Entretien et petites réparations chaufferie               660,00             2 000,00             3 723,84             4 000,00             4 000,00   

Sous total :         82 584,63         155 855,00           92 903,55         178 650,00         278 650,00   

0011-2 Chauffage - CHAUFFAGE ESPACE 2001

60320002 Chauffage SAGEAU HOLDING         32 859,53           33 000,00           34 330,61           35 500,00           35 500,00   

Sous total :         32 859,53           33 000,00           34 330,61           35 500,00           35 500,00   
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0012-1 Charges d'eau chaude - EAU CHAUDE

60110001 Eau aux compteurs privatifs         11 492,80                         -             11 808,70                         -                           -     

60320001 Eau réchauffée         34 713,48                         -             42 158,90                         -                           -     

Sous total :         46 206,28                         -             53 967,60                         -                           -     

0013-1 Charges d'eau froide - EAU FROIDE

60110001 Eau aux compteurs privatifs         24 340,80                         -             23 963,13                         -                           -     

Sous total :         24 340,80                         -             23 963,13                         -                           -     

0016-1 Parkings souterrains - 

60210010 Electricité compteur n°336           3 446,12             3 500,00             3 205,22             3 300,00             3 300,00   

61402000 Contrat maintenance portails, portes           1 010,34             1 050,00                 774,63                 800,00                 800,00   

Sous total :           4 456,46             4 550,00             3 979,85             4 100,00             4 100,00   

0018-1 Charges particulières - Compteur Eau Chaude

61428000 Contrat relevés et entretien compteurs           3 644,70             3 700,00             3 644,70             4 225,00             4 225,00   

Sous total :           3 644,70             3 700,00             3 644,70             4 225,00             4 225,00   

0018-2 Charges particulières - Compteur Eau Froide

61428000 Contrat relevés et entretien compteurs           3 644,70             3 700,00             3 644,70             3 655,00             3 655,00   

Sous total :           3 644,70             3 700,00             3 644,70             3 655,00             3 655,00   

0018-3 Charges particulières - Vides Ordures

61416000 Contrat maintenance entreprise désinfection V.O.           2 849,00             2 900,00             4 323,36             4 400,00             4 400,00   

Sous total :           2 849,00             2 900,00             4 323,36             4 400,00             4 400,00   

Total       497 609,71         530 000,00         480 079,34         550 000,00         650 000,00   

Page 4 de 19:08

Page 32 sur 175



Page 33 sur 175



Page 34 sur 175



Page 35 sur 175



Page 36 sur 175



Page 37 sur 175



Page 38 sur 175



Page 39 sur 175



Page 40 sur 175



Page 41 sur 175



Page 42 sur 175



Page 43 sur 175



Page 44 sur 175



Page 45 sur 175



Page 46 sur 175



Page 47 sur 175



Page 48 sur 175



Page 49 sur 175



Page 50 sur 175



Page 51 sur 175



Page 52 sur 175



Page 53 sur 175



Page 54 sur 175



Page 55 sur 175



Page 56 sur 175



Page 57 sur 175



Page 58 sur 175



Page 59 sur 175



Page 60 sur 175



Page 61 sur 175



Page 62 sur 175



Page 63 sur 175



Page 64 sur 175



Page 65 sur 175



Page 66 sur 175



Page 67 sur 175



Page 68 sur 175



Page 69 sur 175



Page 70 sur 175



Page 71 sur 175



Page 72 sur 175



Page 73 sur 175



Page 74 sur 175



Page 75 sur 175



Page 76 sur 175



Page 77 sur 175



Page 78 sur 175



Page 79 sur 175



Page 80 sur 175



Page 81 sur 175



Page 82 sur 175



Page 83 sur 175



Page 84 sur 175



Page 85 sur 175



Page 86 sur 175



Page 87 sur 175



Page 88 sur 175



Page 89 sur 175



Page 90 sur 175



Page 91 sur 175



Page 92 sur 175



Page 93 sur 175



Page 94 sur 175



Page 95 sur 175



Page 96 sur 175



Page 97 sur 175



Page 98 sur 175



Page 99 sur 175



Page 100 sur 175



Page 101 sur 175



Page 102 sur 175



Page 103 sur 175



Page 104 sur 175



Page 105 sur 175



Page 106 sur 175



Page 107 sur 175



Page 108 sur 175



Page 109 sur 175



Page 110 sur 175



Page 111 sur 175



Page 112 sur 175



Page 113 sur 175



Page 114 sur 175



Page 115 sur 175



Page 116 sur 175



Page 117 sur 175



Page 118 sur 175



Page 119 sur 175



Page 120 sur 175



Page 121 sur 175



Page 122 sur 175



Page 123 sur 175



Page 124 sur 175



 

Page 125 sur 175



 

 

Emplacement prévu des 3 bacs composteurs 

Page 126 sur 175



Page 127 sur 175



Page 128 sur 175



Page 129 sur 175



Page 130 sur 175



Page 131 sur 175



Page 132 sur 175



Page 133 sur 175



Page 134 sur 175



Page 135 sur 175



Page 136 sur 175



Page 137 sur 175



Page 138 sur 175



Page 139 sur 175



Page 140 sur 175



Page 141 sur 175



Page 142 sur 175



Page 143 sur 175



Page 144 sur 175



Page 145 sur 175



Page 146 sur 175



Page 147 sur 175



Page 148 sur 175



Page 149 sur 175



Page 150 sur 175



Page 151 sur 175



Page 152 sur 175



Page 153 sur 175



Page 154 sur 175



Page 155 sur 175



Page 156 sur 175



Page 157 sur 175



Page 158 sur 175



Page 159 sur 175



Page 160 sur 175



Page 161 sur 175



Page 162 sur 175



Page 163 sur 175



Page 164 sur 175



Page 165 sur 175



Page 166 sur 175



Page 167 sur 175



Page 168 sur 175



Page 169 sur 175



Page 170 sur 175



Page 171 sur 175



Page 172 sur 175



Page 173 sur 175



Page 174 sur 175



Page 175 sur 175




